
La solution Nufarm 
AZ de référence !

FONGICIDE



Tazer® 250 SC est un fongicide polyvalent de la famille des strobilurines assurant la 
protection des céréales, des légumineuses et des plantes portegraines. Associant une 
action préventive et curative, il est effi cace sur de nombreuses maladies fongiques. Tazer® 
250 SC possède un effet anti sporulant.

DESCRIPTIF ET BÉNÉFICES

• Une AMM Nufarm 
(indépendante). 

• Une étiquette aux usages 
exclusifs Nufarm (dont pomme 
de terre, maïs, lentilles, riz). 

• Seule AZ solo autorisée en 
traitement foliaire sur pomme 
de terre.

• Seule AZ solo autorisée sur 
lentilles.

• Seule AZ solo autorisée sur 
riz en traitement du sol.

CARACTÉRISTIQUES

AMM 2110162

MATIÈRE ACTIVE 250 g/L (soit 22,9% p/p) d’azoxystrobine

FORMULATION Suspension Concentrée (SC)

CULTURES  & DOSES
STADE D’APPLICATION

• Blé, triticale, épeautre d’hiver et de 
printemps : 1L/ha

• Orge de printemps et d’hiver : 1L/ha
• Seigle d’hiver et de printemps : 1L/ha
• Pomme de terre : 0,5-3L/ha
• Maïs, millet, moha, miscanthus : 1L/ha
• Lentille sèche, Riz, lin, féverole, pois 

et autres usages : voir étiquette

INSCRIPTION IFBM Orge d’hiver et de printemps

ZNT / DVP AQUATIQUE Se référer à l’étiquette

DSPPR 5 mètres

INTERDICTION 
PARCELLE DRAINEE

• Ne pas appliquer, plus d’une fois 
par an, sur sol artifi ciellement 
drainé ayant une teneur en argile 
supérieure ou égale à 45% pour les 
usages sur céréales d’hiver et porte 
graine graminées fourragères et à 
gazon.

• Ne pas appliquer pour les usag-
es sur graines protéagineuses, 
pois écossé frais, légumineuses 
potagères sèches, porte graine 
légumineuse et porte graine PPAMC, 
fl orales et potagères.

DRE 6 heures

CLASSEMENT ATTENTION - EUH208 H410 EUH401

Produit pour les professionnels : utilisez les produits phytopharmaceutiques avec précaution.  Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

LA SOLUTION AZ DE RÉFÉRENCE SUR CÉRÉALES ET BIEN D’AUTRES USAGES



CULTURES CIBLES
DOSES 
MAX. 

D’EMPLOI

NOMBRE MAX. 
D’APPLICATIONS

INTERVALLE MIN. 
ENTRE LES 

APPLICATIONS

STADE 
D’APPLICATION DAR

ZNT / DVP 
AQUATIQUE 

(METRES)

Pomme 
de terre

Maladies des 
taches brunes 
(traitement des 

parties aériennes) 0,5 L/ha
3/an/culture sur 
l’ensemble du 

complexe de maladies
14 jours BBCH31-91 7 jours ZNT de 5 m

Mildiou(s) 
(traitement des 

parties aériennes)

Champignons 
autres que 
pythiacées 

(traitement au sol)

3 L/ha 1 tous les 2 ans 
uniquement - BBCH00 F (BBCH00) ZNT de 5 m

Blé, triticale, 
épeautre de 
printemps et 

d’hiver

Rouille(s) 1 L/ha

2/an ou 1/an sur sol 
artifi ciellement drainé 

à teneur égale ou 
supérieure à 45% 

d’argile

14 jours BBCH31-69 35 jours

ZNT de 5 m (céréales 
de printemps ou 
dans le cas d’une 

application sur 
céréales d’hiver)

DVP de 5 m (dans le 
cas de 2 applications 
sur céréales d’hiver)

Orge de 
printemps et 

d’hiver

Helminthosporiose

1 L/ha
1/an/culture sur 
l’ensemble du 

complexe de maladies
- BBCH31-59 35 jours ZNT de 5 mRhynchosporiose

Rouille naine brune

Seigle de 
printemps et 

d’hiver

Rhynchosporiose

1 L/ha

2/an ou 1/an sur sol 
artifi ciellement drainé 

à teneur égale ou 
supérieure à 45% 

d’argile

14 jours BBCH31-69 35 jours

ZNT de 5 m (céréales 
de printemps ou 
dans le cas d’une 

application sur 
céréales d’hiver)

DVP de 5 m (dans le 
cas de 2 applications 
sur céréales d’hiver)

Rouille brune

Maïs Helminthosporiose 1 L/ha 2/an 21 jours BBCH39-87 50 jours DVP de 5 m

Pois 
protéagineux

Anthracnose(s) 0,8 L/ha

2/an/cible
4 applications/culture 

sur l’ensemble du 
complexe de maladies

14 jours
De l’apparition des 
1ers symptômes à 

BBCH60 max
35 jours DVP de 5m

Pourriture grise et 
sclérotinioses 0,8 L/ha

Oïdium(s) 1 L/ha

Rouille(s) 1 L/ha

Pois écossés 
frais

Maladies des 
taches brunes 0,8 L/ha

2/an/cible
4 applications/culture 

sur l’ensemble du 
complexe de maladies

14 jours
De l’apparition des 
1ers symptômes à 

BBCH60 max
14 jours DVP de 5m

Oïdium(s) 1 L/ha

Pourriture grise et 
sclérotinioses 0,8 L/ha

Rouille(s) 1 L/ha

Maïs, Millet, 
Moha, 

Miscanthus

Champignons 
autres que 
pythiacées 

(traitement du sol) 1 L/ha 1/an - BBCH00 F (BBCH00) DVP de 5m

Champignons 
pythiacées 

(traitement du sol)

Lin fi bre et 
chanvre textile

Maladies fongiques 
des siliques 1 L/ha

1/an/culture sur 
l’ensemble du 

complexe de maladies
- BBCH61-69 Non 

applicable ZNT de 5m

Sclérotiniose

Lupin Anthracnose(s) 0,8 L/ha 2/an 14 jours
De l’apparition des 
1ers symptômes à 

BBCH60 max
42 jours DVP de 5 m

Fèverole
Anthracnose(s)

0,8 L/ha 2/an 14 jours
De l’apparition des 
1ers symptômes à 

BBCH60 max
42 jours DVP de 5 m

Rouille(s)

Suite page suivante

Produit pour les professionnels : utilisez les produits phytopharmaceutiques avec précaution.  Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

TABLEAU DES USAGES HOMOLOGUÉS



AMM : 2110162
Contient : 250 g/L (soit 22,9% p/p) d’azoxystrobine
ATTENTION
EUH208 : Contient 1,2-bensizothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique. H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long termes. 
P273 : Éviter le rejet dans l’environnement. P391 : Recueillir le produit répandu. P501 : Éliminer le contenu et le récipient via une entreprise habilitée pour la collecte et l’élimination des déchets dangereux conformément 
à la réglementation nationale. Délai de rentrée : 6 heures. SP1 : Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage. Ne pas nettoyer le matériel d’application près des eaux de surface. Eviter la contamination via 
les systèmes d’évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des routes. SPe1 : Pour protéger les eaux souterraines, suite à une utilisation sur “pomme de terre” (traitement du sol), ne pas appliquer ce produit ou 
tout autre produit contenant de l’azoxystrobine plus d’une fois tous les deux ans. SPe2 : Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce produit sur des sols contenant moins de 30% d’argile pour les usages sur 
“riz”. SPe2 : Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer ce produit sur sols artifi ciellement drainés pour les usages sur “graines protéagineuses”, “pois écossés frais”, “légumineuses potagères sèches”, 
“porte graine légumineuses potagères” et “porte graine PPAMC, fl orales et potagères”. SPe2 : Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer, plus d’une fois par an, sur sol artifi ciellement drainé ayant une 
teneur en argile supérieure ou égale à 45% pour les usages sur céréales d’hiver et “porte graine graminées fourragères et à gazon”. SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée 
de 5 mètres par rapport aux points d’eaux pour les usages sur céréales d’hiver (1 application), céréales de printemps, “pomme de terre” et “riz”. SPe3 : Pour protégér les organismes aquatiques, respecter une zone 
non traitée de 5 mètres comportant un dispositif végétalisé permanent non traité d’une largeur de 5 mètres en bordure des points d’eau pour les usages sur céréales d’hiver (2 applications), “graines protéagineuses”, 
“pois écossés frais”, “porte graine graminées fourragères et à gazons”, “porte graine légumineuses fourragères”, “maïs” et “légumineuses potagères sèches”. SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter 
une zone non traitée de 20 mètres comportant un dispositif végétalisé permanent non traité d’une largeur de 20 mètres en bordure des points d’eau pour les usages sur “porte graine PPAMC, fl orales et potagères”, et 
“porte graines betteraves industrielles et fourragères”. Spa1 : Pour éviter le développement de résistances à l’azoxystrobine, le nombre d’applications du produit est limité à 1 application maximum par campagne sur 
orge, toutes maladies confondues, du fait de l’helminthosporiose. EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afi n d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.  

Marque déposée et détenteur de l’AMM Nufarm SAS - Immeuble West Plaza, 11 rue du Débarcadère 92700 Colombes - tel: 01 40 85 50 50 - fax: 01 47 92 25 45. www.nufarm.com- Distributeur de produits phytopharmaceutiques pour utilisateurs professionnels. Numéro 
d’agrément IF00008. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, con-
formément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto - Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi se référer à l’étiquette du produit et / ou www.phytodata.com.
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CULTURES CIBLES
DOSES 
MAX. 

D’EMPLOI

NOMBRE MAX. 
D’APPLICATIONS

INTERVALLE MIN. 
ENTRE LES 

APPLICATIONS

STADE 
D’APPLICATION DAR

ZNT / DVP 
AQUATIQUE 

(METRES)

Lentilles sèches

Maladies des 
taches brunes 1 L/ha

2/an/cible
4 applications/culture 

sur l’ensemble du 
complexe de maladies

14 jours
De l’apparition des 
1ers symptômes à 

BBCH60 max
28 jours DVP de 5 mPourriture grise et 

sclérotinioses 0,8 L/ha

Rouille(s) 1 L/ha

Pois chiche sec

Maladies des 
taches brunes 1 L/ha

2/an/cible
4 applications/culture 

sur l’ensemble du 
complexe de maladies

14 jours
De l’apparition des 
1ers symptômes à 

BBCH60 max
35 jours DVP de 5 m

Pourriture grise et 
sclérotinioses 0,8 L/ha

Oïdium(s) 1 L/ha

Rouille(s) 1 L/ha

Riz
Maladies des 

feuilles, des tiges et 
des panicules

1 L/ha 1/an - BBCH43-59 28 jours ZNT de 5m

Porte graine -
Betterave 

industrielle et 
fourragère

Phoma
1 L/ha

2/an/cible et par culture 
sur l’ensemble du 

complexe de maladies
14 jours BBCH16-49 Non 

applicable DVP de 20 m
Mildiou(s)

Porte graine 
- Graminées 

fourragères et 
à gazon

Maladies des 
taches foliaires

1 L/ha

2/an ou 1/an sur sol 
artifi ciellement drainé 

à teneur égale ou 
supérieure à 45% 

d’argile

- - Non 
applicable DVP de 5 m

Rouille(s)

Porte graine - 
Légumineuses 

fourragères

Maladies des 
taches foliaires 1 L/ha

2/an/culture sur 
l’ensemble du 

complexe de maladies
- - Non 

applicable DVP de 5 m

Rouille(s)

Porte graine - 
Ombellifères et 

potagères
Septoriose 1 L/ha 2/an - - Non 

applicable DVP de 20 m

Porte graine - 
potagères

Maladies des 
taches foliaires 

(Stemphylium sp., 
Ramularia sp., 
Colletotrichum 

sp., Cercospora 
sp., Ascophyta sp., 

Alternaria sp.)

0,8 L/ha
2/an/culture sur 
l’ensemble du 

complexe de maladies
- - Non 

applicable DVP de 20 m

Mildiou et rouille 
blanche

Oïdium(s)
1 L/ha

Rouille(s)


